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 Le technicien Menuisier Agenceur intervient en atelier et sur chantier pour fabriquer et 

mettre en œuvre différents ouvrages de menuiserie extérieure et intérieure. 

 Il participe à l’étude du projet, à la fabrication, à la pose, à l’installation et à la 

réception du chantier. Il réalise en autonomie les métrages, la logistique, la réalisation 

(fabrication, pose et installation), la maintenance des matériels et des ouvrages, le 

contrôle qualité et le S.A.V. 

 À l’issue de la formation le titulaire du BAC PRO MA doit être capable de réaliser des 

aménagements de pièce, bureau, cuisine, salle de bains, magasin et salle 

d’exposition. Il peut être en relation avec des clients ou des représentants du maître 

d’œuvre avec lesquels il doit être capable de communiquer. 

 

 
 

Les enseignements sont répartis en 2 domaines : 

Compétences enseignées 

Analyser un dossier technique 

Organiser et planifier des travaux 

Réaliser tout ou partie d’ouvrages 

en menuiserie agencement, en 

bois massif et/ou dérivés 

(menuiserie intérieure et/ou 

extérieure) 

Organisation des enseignements 

Enseignement général : 

16 heures par semaines 

Enseignement professionnel : 

14 heures par semaines 

Formation en entreprise : 

22 semaines sur 3 ans 

 

L’enseignement professionnel en centre est complétée par des périodes de 

formations en entreprise. 

 

  

 Rythme 
 720 heures de cours en centre 

 490 heures de stage pratique en entreprise 

 3 ans de formation, 10 mois de septembre à début juillet  

Certification intermédiaire 

Obtention possible du Brevet d’Études Professionnelles sous la forme d’un 

contrôle en cours de formation (CCF) en 2ème année 

Conditions d’accès 

Accès en 1ère année à l’issue de la classe de 3ème par procédure d’orientation, 

ou directement en 2ème année après obtention du diplôme de niveau V. 

Validation 

Examen final en 3ème année comprenant 3 parties : 

 Épreuves pratiques passées par contrôle en cours de formation (CCF) 

 Épreuves d’enseignement général et technologique passées en ponctuel 

 Soutenance d’un rapport d’activités 

 

D O M A I N E S   D ’ A C T I V I T É S 

C O N T E N U S 

M O D A L I T É S 

Poursuite d’études 

Admission sur un très bon dossier : 

 BTS Productique Bois DRB (Développement et Réalisation Bois) 

 


